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ANGLETERRE.
Londres , fe 29 mai. — Prix des fonds. — Jour 

i'rie à la banque; cons. à terme, 88 3|4- 
-Le bruit a circulé à la bourse que le duc de 

Wellington partira pour Vienne immédiatement 
jrès la prorogation dn parlement.
— tvanl-bier , a la chambre des communes , une 

proposition de M. Grant, tendante a diminuer les 
.roils d’entrce sur les sucres , et. combattue par le 
jkucelier de l’échiquier , a été rejetée par une ma- 
orilé de 98 voix contre 60.
— On assurait ces jours-ci que don Pedro , ef

fraye de la situation incertaine de son empire , s était 
le'cjilé à reconnaître la souveraineté de son frère, 
là rappeler sa fille au Brésil. Nous sommes auto- 
ises à regarder ce bruit comme dénué de fonde
ment. liest vrai que dans un moment d’humeur et 
Je découragement D. Pedro a envoyé, au marquis 
Je Barbacena , l’ordre de ramener la jeune reine au

'til; mais cet ordre n’était pas définitif, et d’après 
qui s’est passé depuis , il est douteux que l’em

pereur insiste sur son exécution. Il est faux que 
Pedro ait manifesté la moindre disposition à 

nmnaître l'autorité usurpée de son frère. L’état des 
choses et la jalousie naturelle du Brésil envers le 
Portugal peuvent ne pas permettre une interven- 
lionplus décidée , mais les sentiinens et les prin- 
cipesde conduce o'ont pas subi la moindre altéra
tion, ( Courier. )

— Il y a peu de jours , dit le Register-Canton , 
tp'im draine fut joué au district de S'ianiak (Chine) 
tu faveur d’une des idoles du pays. Une foule iin- 
Hense de femmes et d’etifatis assistaient à cette 
^presentation. Le spectacle fat annoncé , suivant 
“ coutume, au son du tambour et par des feux 
0artifices ; un second roulement et un grand feu 
d'artifice annoncèrent que le spectacle allait com 
otenrer, mais une fusée tombant sur une tente 
couverte de feuilles, la mit en feu, et 60 peirson- 
Jes environ, femmes et enfans , périrent dans les 
luimes.

FRANGE.
Paris , le 3o mai. — Jusqu’à ce jour les journaux 

paient senti la nécessité de placer hors de leur polé- 
telquc un nom et une personne auguste. L’un d’entre 
601 a cru pouvoir s’affranchir de celte entrave. Il a 
Apporté, et d’aulres journaux ont rapporté avec lui ,

député pourra déclarer par écrit, et dans les ter
mes les plus sacramentels , qu’il ne reçoit et n’a ja
mais reçu aucune somme d’argent, à quelque titre 
que ce soit, à raison de ses fonctions de député. «

tins conversation qu 1! pi étend avoir eu lieu entre le
t0lÇt les membres du bureau de la chambre des dé- 
Pttbs, et d’où l’on a cherché à tirer des conséquen- 
Cts contraires à l’indépendance de cette chambre, 

ues personnes ont paru s’étonner de ce qu’au-
“ce explication n’avait été fournie par le gouver-

lt SU]

Pas consider
filent sur un sujet aussi grave. Ces personnes n’ont
, —o.-ioié que mêler le 110m du roi à de sembla-

es explications , ce serait ajouter une haute iti- 
ivenaace à celle qui était déjà commise. Nous 

!?'°ns que dès le lendemain même du jour où l'ar
ia6 qui nous occupe a paru , le bureau de la chatn- 

re a démenti formellement, par une déclaration 
siee Je chacun de ses membres , le récit corn- 

llli inent dénaturé à l’appui duquel on semblait 
Uquer son témoignage ; mais nous concevons ai- 

s ent que le gouvernement , en rendant justice 
^ sentiment qui a dicté cet écrit , ait jugé inutile 
^ contraire à la dignité du trône de lui donner de

{Moniteur.)
Journal du Commerce d'aujourd'hui ,après 

01 r °’*é l’article du Moniteur , ajoute :
^ "a assure néanmoins qu’un grand nombre de 

Putes ont résolu d’ouvrir un registre où chaque

Les grandes opérations de l’armée russe ont 
commencé. Le mouvement de concentration s’opère 
sur deux points , Silistria et Rutsshuk. Ces points 
doivent de tonte nécessité être an pouvoir des russes 
avant que la grande armée puisse agir dans tous ses 
développemens devant Scbuinla , et s’étendre dans la 
Bulgarie et de là dans la Roumélie.

Ces opérations ne seront point isolées ; elles se 
ienl à un plan général que les difficultés de la der

nière campagne paraissent avoir dicté.
Un corps d’armée doit envahir la Servie et ma

nœuvrer dans la direction de la Roumélie , en incli
nant versNissa , et donnant les mains a l’armée qni 
opère sur Rulschuk.

Un troisième corps opérera avec la flotte dans la 
mer Noire , et tournera le Balkan.

Ou parle toujours d’une affaire près Silistria.
( Messager. )

— Il paraît que le brave colonel Fabvier ne res
tera pas en Grèce ; voici ce qu’il écrit de Modon , 
le 8 avril : Je suis revenu dans ce pays avec des 
instructions du gouvernement français : si je les ai 
acceptées, c’est qu’elles étaient d’accord avec mes 
sentiinens. Je n’ai aucun désir personnel ; je ne 
cherchais qu’une occasion de faire de nouveaux 
efforts et de nouveaux sacrifices. Je me retirerai 
satisfait d’avoir pu , dans les temps de danger, 
soutenir, au prix de mon sang, une nation digne 
d affection , et de l’avoir servie avec constance jus
qu’au moment où l’on est venu à son secours 
J'ignore ce que la providence accordera à ce peuple 
magnanime et peu connu, pour prix de si grai 
sacrifices. Je fais des voeux ardens pour qu’il porte 

le nom de nation et que l’avenir le développe ce 
quit peut être. J’attends ici que le gouvernement 
me rappelle , et je pense dans quelques mois ren
trer dans ma famille. ->

Le colonel Fabvier a montré nn rare dévoûment 
pour la Grèce dans les circonstances les plus cri
tiques et les plus périlleuses. Ce militaire distingué 
a fait les plus grands sacrifices pour servir cette 
belle cause, et son nom sera désormais étroitement 
lié à celui de la liberté de la Grèce. (Courr. français

— Voici des détails sur les désordres qui ont en 
lieu à Vaugirard :

I. Vers sept heures et demie , quelques canonniers 
à pied , complètement ivres , se mirent à insulter 
les passaus. Un vieillard lut surtout maltraité ; un 
rassemblement de deux cents personnes se forma 
aussitôt sur le lien de la scène , les canonniers ti
rèrent leurs sabres et l’on d’eux, ramassant une 

pierre , la lança à la tête d’un malheureux ouvrier , 
qui tomba baigné dans son sang; Celte vue exaspéra 
les assistans ; dans la latte qui suivit , un canonnier 
tut laissé pour mort et trois bourgeois grièvement 
blessés. 11 11'a pas été possible de faire intervenir 
la force publique durant, celte scène de désordres, 
les gendarmes et le commissaire de police étaient, 
au théâtre du nouveau Grenelle.

Tant d’évéueineiis sanglans et si souvent répétés, 
ne suffiront-ils point pour faire ouvrir les yeux à 
l’autorité ? Combien de meurtres lui faut-il donc 
encore pour qu’elle supprime enfin l’homicide pri
vilège dont elle s’obstine à armer les soldats contre 
la vie des citoyens ? (Journal de Paris.)

— Une industrie à laquelle personne n’avait songé 
avant M115 Annette Vierne est venue un instant

égayer la sixième chambre correction! 
que le dénouement n’ait rien de; plais) 
prévenue. Or, voici le cas : Mademoisÿ 
dans ses raoniens perdus, car elle est un 
actives couturières du quartier de la halle 
de temps en temps dans les rues adjacentes de 
son domicile , et quand elle rencontrait une petite 
fille bien jeune ayant pendue an bout de l’oreille 
la boucle de corail ou de cuivre doré , elle l’attirait 
adroitement dans une allée; là, sous prétexte de 
caresse , lui détachait son mince bijon , et dispa
raissait aussitôt. Ce manège avait été renouvelé deux 
fois dans la journée du 2 mai sur la personne de 
la jeune Ennelier , àge'e de 4 alls sur ceHe 
la fille Cordonnier, âgée de quatre ans et demi. 
La dame Ennotier s’étant aperçue de la disparution 
de sa petite fille , la chercha aussitôt , et voyant 
qu’elle 11’avait plus de boucles d’oreilles , elle l’in
terrogea et apprit qu’une dame venait de les lui 
enlever. Des recherches sont faites à l’instant ; on 
visite les bijoutiers , et le hasard \roulut qu’au mo
ment où la demoiselle Annette Vierne traitait de 
son marché, la mère surveillante intervint. Elle 
reconnut à l’instant les pendans de sa fille , et 1 ar-> 
restatïon de la délinquante fut opérée. Cette dernière 
a nié le fait imputé ; elle a prétendn.que les boucles 
que la dame Ennetier avait prises pour celles de 
sa fille étaient un cadeau d’amour ; que de plus elle 
pouvait bien vendre ces bijoux ayant été bijoutière 
elle-ntême; enfin après de vains efforts pour éviter 
ce qui lui pendait â l’oreille , la demoiselle Vierne 
a été condamnée à un an de prison et aux frais , 
le tribunal n’ayant pas ern pouvoir admettre une 
défense démentie par quatre déclarations accablantes.

< Courrier des Tribunaux.)

LA

— Dgns la séance de la chambre des députés du 
3o mai, il est arrivé un incident qui a égayé l’as
semblée. M. le président a annoncé avoir reçu une 
lettre de M. Achard de Bauvouloir qui donnait sa 
démission. M. Achard qui se trouvait, dans l’assem
blée s’est aussitôt levé pour déclarer que cette 
lettre n’était pas de lui. Elle a été renvoyée à M. le 
garde-des-sccanx pour faire instruire.

M. de Berbis a lu le rapport de la commission 
sur la loi des recettes.

La parole est ensuite à la commission des pér 
titions.

» Divere marchands de vins à Lille se plaignent 
de ce qu’il s’est formé dans cette ville plusieurs so
ciétés qui nuisent à leur commerce , et frnstrent
10 fisc d’une partie des droits sur les boissons. »

M. Charles Dupin. Je suis bien fâché que cette
pétition n’ai pas été rapportée plutôt, car elle se 
rattache à la loi sur les boissons , et aurait pu etre 
utilement renvoyée à la commission chargée de 
l’exatnen du projet de loi relatif à cette matière. 
J’avais donc raison de demander que la chambre 
consacrât pins de temps aux rapports des pétitions.
11 y a douze cents pétitions renvoyées à la commission 
et nous ne sommes encore arrivés qu’au n° 140.—• 
Plusieurs voix : Dites 249-

M. Dupin. Mettons î5o si vous voulez. Il en ré
sulte qu’il y a encore q5o pétitions. qui ne sont pas 
rapportées.

L’orateur , arrivant à la pétition , signale comme 
un inconvénient, grave les droits exhorbilans éta
blis dans certaines villes sur les vins pour favo
riser le débit de la Lierre.

Renvoi à MM. .les ministres des finances et do 
l’intérieur.

« Des anciens religieux et religieuses du dépar
tement de la Meurlhe demandent l’intégralité dq

0247



ienr pension , dont ils se plaignent de ne toucher 
que le tiers. » — Renvoi an ministre des affaires 
ecclesiastiques.

c .Le sieur Thenet, ancien chirurgien aide-ma
jor à Riguepen ( Gers), réclame un arriéré.de deini- 
aolde et une indemnité pour ses longs services. » 
— Ordre du jour. — La séance est levée.

PAY3-EÄS-
Liège, le 2 Juin.

ÉLECTIONS.
ORDRE DES VILLES.

Huy. — Le conseil de régence de Huy , a nommé 
membres des Étals Provinciaux : M. JDelchambre , 
bourgmestre de Huy, membre sortant et M. de 
Leeuw-Dupont. Ce dernier qui ne fait pas partie 
de la régence , remplace M. Beyar, échevin , mem
bre sortant.

Herve. — M. Moreau-Parmentier , bourgmestre 
de Herve , est réélu.

ORDRE DES CAMPAGNES.

District de Héron. —M. Woot-de Trixhe est élu 
en remplacement de M. Eloy de Burdinne , candidat 
du il ■ strict de Hannut où probablement il aura élé 
nommé en remplacement de M. de Donceel.

District de Louvegnée. — M. de Borlaymout a été 
élu à la majorité de g voix en remplacement de 
M. Adams.

District de Hollogne-aux-Pierres.—M. Vincent 
Lamarche est notmné en remplacem.de M.Grégoire.

District de Fléron. — M. Ûeliége , dit-on , a été 
élu en remplacement de M. Simon de Harlez , com
missaire de district , membre sortant.

ORDRE ÉQUESTRE.

Nous reproduisons ci-dessous les élections du 
corps équestre ; la séance n’ayant fini que vers qua
tre heurs , le résultat n’eu a pu être inséré dans 
tous les noa du Politique. :

Les membres présens étaient ata nombre de 62 :
Les 7 membres sortans étaient MM. César de 

Méan , de Grady de Bellaire, de Tinlot, de Grady 
de Brialmont, de Floen de Visé , de Melotte de 
la Malle , de Lannoy.

Ont été élus : MM. de César de Méan , ^9 voix ; 
d’Ancion de Ville , ^8; Ernest do Senzeille , 45 ; 
Eugène de Méan, 47 ; Villenfagne de Vogelsank, 
46; Hyacinthe de Macors , 48 ; Joseph de Potesta 
de Waleffe, 45.

Ainsi de 7 membres sortans , M. César de Méan 
a seul élé réélu , les six autres membres sortans 
ont obtenu le nombre de voix suivant :

MM. Degrady de Bellaire, 17 voix ; de Tinlot, 
l3 ; de Grady de B rialmont, r3 ; Defioen de Visé , 
12; de Melotte de la Malle, 12; de Lannoy , 12.

On a procédé ensuite aux deux élections en rein- 
placem. de|MM. de Pitteurs et de Bronkart,décédés.

Ont été élus : MM. Max. de Coune , 45 voix , 
et Dufontbarré, fils, 42.

M. de Lannoy a obtenu 12 voix ; M. de Lie- 
dekerke 11 ; M. De Floen 3 , etc.

On avait d’abord fixé ou propose l’ordre du jour 
de la manière suivante : i° élections pour remplacer 
les 2 membres décédés , 2° élections pour rem
placer les sept membres sortans ; 3° réception 
des nouveaux membres de l’ordre équestre.

On a réclamé d’autre part la priorité pour la 
réceptiou des nouveaux membres ; des débats très 
longs et très animés se sont élevés à ce sujet ; 
enfin le renversement de l’ordre du jour a été dé
cidé par assis et lever à une très grande majorité. 
On dit que l’aspect de cette majorité qui fesait 
pressentir le sens dans lequel auraient lieu les élec
tions , a produit une grande sensation.

On cite comme ayant pris une part très vive aux 
débats, d’un côté, entr’autres , MVI. De Crassiez 
et Ernest de Senzeille , de l’autre M, De Warzée.

Les nouveaux membres admis dans l’ordre sont 
MM Devilicrs de Pité , D’Otreppe de Melotte , Max. 
de Coune, Dufontbarré , fils , Conrard da Rosen , 
Aug. de Waha, E. de Waha , D Othée , Cas. de 
Ciiératte , De Potesta Déliiez , Deivarzée , fils , A. de 
Senzeille de Seraincbamp , De Looz.

Par suite de cette admission l’ordre équestre de 
la province, so compose aujourd’hui de q5 membres, j

Dans la séance de ce jour on a procédé h la no
mination des membres formant la commission de 
la vérification des titres. L'ancienne commission 
était composée de MM. de Liedekerke , C. de Méan, 
de Warzée, de Geloës , de Ficqueiuont, de Cras
sier , de la Rocq,

Le scrutin a donné pour résultat :
MM. C. de Méan 4o voix.— DeLarocq , 36. — De 

Crassier , 38. — D’Oultremont , 33. —De Gloës , 38. 
De Lamberts , 32. — De Troussel, 32. —De Liede
kerke; 14. — De Fiquelmont, 14. — De LVarzée. 12 
En conséquence, les sept premiers formeront la 
commission.

M. de Macors est nommé secrétaire de l’ordre, 
à la majorité de 34 suffrages ; il remplace M. De 
J-Varzée qui a obtenu 11 voix.

M. De Villenfagne est réélu trésorier. Il a obtenu 
h voix.

Les membres de l’ordre équestre n’ayant pas été 
convoques cette année par lettres à domicile , mais 
par un simple avei tissement publié dans les jour
naux , des plaintes se sont élevées sur le peu 
de convenance de cette omission. M. l’avocat-gé- 
néral de Warzée , secrétaire de l’ordre équestre , 
a adressé à ce sujet aux membres de l’ordre la let
tre suivante :

Messieurs ,
Liège, le 30 mai <829.

J apprends avec surprise que quelques-uns de nos collègues 
de 1 ordre equestre ont trouvé déplacé que la convocation de 
I ordre ait ete mserée sur les journaux et que cette circons
tance , laquelle M. le comte de Liedekerke-Beaufort, notre 
digne president, est absolument étranger , donnait lieu à une 
critique fâcheuse.

Je dois donc une explication1, et la voici :
D’après nos règlemens, il ne doit point y avoir de convocation 

pour la reunion ordinaire , fixée par le roi âu ter. juin de cha 
que année , ou au lendemain , si ce jour est un dimanche; donc 
pas de faute à ne pas convoquer !

Cependant chaque année par mesure de précaution cette 
convocation avait été faite et cette année encore M. le comte 
de Liedekerke l’avait préparée il y a déjà long-tenu.

Au milieu des nombreuses occupations que me donnent mes 
fonctions d avocat-général , j’ai oublié d’en faire expédier des 
copies a tous les intéressés.

nuautic , jcuui ciernie 
seulement , on m instruit que des membres de l’ordre se pla 
gnent de n’avoir pas reçu des lettres convocatoires , et pou 
reparer mou oubli, n’ayant plus le temps défaire convoque 
al domicile , je m’empresse de morceler la lettre du noble comt 
et d en faire imprimer un extrait sur les journaux . eu indiquai. 
1 heure fixée par la depêche de l’administration provincial 
du 16 de ce mois, qui est l’heure usitée des années précédente 
et qui est la seule convenable à ceux de nos collègues qui habi 
tent la campagne. *

J’aurais des regrets bien vifs et bien amers, si j’avais pu pc 
cette demarche exciter le plus leger murmure contre un liomm 
qui dans de hautes fonctions ne cessa de mériter le suffrage d 
tous les gens de bien. &

S’il y a eu erreur, elle est à moi seul ! C’est moi que l’o 
doit attaquer ! 1

Telleest l’explication que j’ai cru devoir donner 
7 Je proteste au surplus de n’avoir eu l’intention de manque 
a personne. On ne me verra jamais m’écarter de ce que preset’
vent les convenances, le devoir et l’honneur. r
dérafion62 ’ Messieurs ’ aSrèer l hommaSe de ma haute cons

Votre très dévoué serviteur et collègue,
Baron de Warzée d’hermaile , membre et 

secrétaire de l’ordre.

An moment de clôturer noire journal , nous 
apprenons que le district électoral d’Eysden ( Lira- 
bourg) vient de nommer M. Hennequin noire 
ancien bourgmestre, membre des états provin- 
Claux’ ( Eclaireur Politique. )

— Le conseil de régence de la ville de Maestricbt 
a réélu aux états provinciaux , MM. Van Slype et 
Brants, membres sortans.

L’ordre équestre a réélu MM. le baron de Bil- 
.ehe , le eomje d’Ansembourg, le baron de Thier 
et le comte d Arschot, et a nommé M. C.E. comte 
de Geloes d’Esloo en remplacement de M Vau der 
Maeseu de Sombreffe , et M. R. de Tieken de Ter- 
bove en remplacement de M. le baron Arrazola

M. le baron de Crassier, qui ne devait sortir qu’en 
‘°3.1 .’ ayant donné sa démission , M. le baron de 
Weichs de Wenue a été élu à sa place.

Dans sa réunion du 3o mai , l’ordre équestre 
a admis dans son sein, MM. P. Petit , G. Petit, de 
Ruremonde ; J. B. baron de Pievits de Roosteren 
et C. E. comte de Geloes, d’ElsIoo.

( Idem. )

Les journaux de Gand donnent encore diver, 
details sur le séjour de S. M. dans celte ville • mai 
la joie publique qu’inspire sa présence a été trouble', 
par un terrible incendie qui a éclaté samedi à dii 
heures du soir , dans deux filatures de coton con

tiguës , appartenant à MM. Heyndrickx fils et Cou 
vreur et Van Acker-Centericx et C» , et qui „nt'ét, 
détruites , l’une complètement et l’autre en partie.

Malgié les secours les plus actifs, dirigés avéi 
le meilleur ordre possible on n’a commencé à s< 
rendre maitre du feu que vers quatre heures du 

matin , et à cette occasion, le Journal de Gant 
déplore que le zèle couiageux des autorités , des 
militaires et des bourgeois, puisse en quelque’sorte 
être paralysé par l’insuffisance , pour ne pas dire la 
nullité des moyens dont dispose l'administration 
de la ville contre l’incendie.

Le prince d Orange , nommé récemment colo 
nel général des gardes communales , a reçu le 3o 
mai , les officiers de la garde de Bruxelles. Le prince 
leur a dit que c'était avec une vive satisfaction qu’il 
se voyait entouré d’eux, et pour la première fois 
revêtu de leur uniforme. S. A. R. leur a retracé la 
but patriotique d’une institution qui rend, ce sont 

ses propres paroles , une partie de la nation la pro
tectrice de la tranquillité de l’autre; elle leur a 
témoigné de la manière la plus bienveillante qu’elle 
voyait avec plaisir que ce but était bien compris 
par les officiers et par les gardes , et a bien voula 
promettre d'assister à leur premier exercice.

Le prince a chargé le colonel d’inviter à dîner 
pour le lendemain dimanche les officiers qui ve
naient de lui présenter l’oxpression de leurs sen- 
timens à l’occasion de sa nomination.

— On assure que les travaux des commission! 
pour l'enseignement supérieur et moyen sont termi
nés , ainsi que ceux du conseil d’état pour l’instruc
tion primaire.

— Le ninislre de l’intérieur a nommé regentaal 
collège de Huy pour la langue grecque , M. Walllici 

Ni h on , candidat en phiiosopb ie et en lettres à Liège

— Un arrêté royal du 18 mai,contient les nomina 
tions suivantes :

t ° Notaire au canton de Bastogne, François Siville, à charge 
de résider au chet-Iieu, en remplacement de J. H. Sk-ille. 
auquel il est accordé démission honorable sur sa defflamh.

-° Notaire au canton deDhui (Naimir) A: gnstß-AmouIfos- 
quin, a charge de résidera Pontifias, en remplacement Je 
N. L. Hasquin, auquel il est accordé démission honorable 
sur sa demande.

3° Notaire au canton de Beauraing, Jnan-Baptistc DethaiM 
à charge de résider à Menil St.-Biaise, en remplacement di 
L L DeHiaise, auquel il est accordé, sur sa demande, dé 
mission honorable.

4° Notai, e au canton de St.-Trond , à la résidence du chef 
lieu , Jean-Adrien Coemans, en remplacement de P. t-w‘ 
matis , décédé.

—• Le nouveau roman historique de sir Waltei 
Scott a paru à Londres le 25 niai. La traduction 
française, faite sur le manuscrit de l’auteur, a 
paru aujourd’hui à Paris, chez Charles Gojse- 
lin , sous le titre de Charles-le-Téméraire ou Anns 
de Geierstein la fille du. Brouillard. Le même jour 
sera mis en vente le Miroir de la tante Marguerite, 
et autres contes de Walter Scott.

— La Gazette des Tribunaux a pnblié dans son 
numéro i32 (23 mai) un arrêt de la cour d’appel

de Liège, qui fait remonter le dessaisissement du.
failli au jour oû est reportée l'ouverture de la faillite', 
la même gazette, dans son n° 74 (27 a
blié un arrêt (le la cour de cassation de France,
qui déclare valables les paiemens faits plus de duc 
jours avant le jugement qui déclare la faillite et en
fixe Vouverture. Ces deux arrêts donnent une 1,1 
terprétation contraire de l’art. 442 du co3fi de com” 
merce. (Eclaireur Politique.)

— Le Noord-Brabander rapporte plusieurs asser
tions et promesses ministérielles; puis , il fa'! . fr 

ver que l’anagramme du mot minister est mentiris, 
vous mentez.

Le même journal remarque qu’on veut aw-u 
l’usage de la langue française dans les provint* 
méridionales et augmenter le traitement des PT>' 
dicans français ou wallons dans le nord.

— La police de Bruxelles, dans une T*s’le,.al 
chez un boulanger, rue d’Anderlecht à Bruxc e ’ 
suc la plainte d’un habitant , a découvert qu 1 e 
ployait de l’aluu blanc dans la fabrication ® * 
pain. (Gazette des Tribunaux.)



— On lit dans le Journal d'Anvers :
1 On signale toujours inutilement le danger de 
laisser des armes ou de la poudre à la disposition 

enfans. Aujourd’hui , un enfant de 7 à 8 ans , 
resté seul dans une maison jouait avec de la pou- 
Ire qui prit feu on ne sait comment ; la detouna- 
iion fut violente et brisa tousles carreaux. L’ap- 
jarence du feu Ht accourir les pompiers au même 
listant et nous signalons avec plaisir cette vigilance 
ai contraste si honorablement avec ce qui vient 
(se passer a Gand. Heureusement leur intervention 
it inutile ; I enfant n’a été que légèrement blessé.
-Le roi de France, après avoir visité la baleine 
fait remettre 5oo f. à M. Kessels dont le pavillon 

! désemplit pas. Il a reçu jusqu’à i3oo f. par jour 
1700 pour minimum. ’
- Le 2o mai, a eu lieu à La Haye l’ouverture de l’assemblée 

mnuelle du conseil rie la Société de commerce des Pays 
f I Je president, M. Schimmelpennick a fait t’exposé de la 
Mion de la société , dont les relations se sont étendues 
’ns nos possessions d’outre-mer ainsi qu’à Haïti , en Chine 
Japon, dans les états de l'Amérique-Méridionale, an Beu’

ale, dans le golfe Persique , TÈgypte , etc. 
j;'e Pres'dent a témoigné ses regrets que les diverses cir- 
^stances qu il a déduites , et surtout la vilité des prix de 
icqiies marchandises , aient contrarié les résultats qu’on at- 
nJa, de plusieurs opérations ; mais , par compensation, il 

j Pu eu.mot'Ldesat.stactmn sous te rapport de Texten. 
sriTe" î notre navigation, de l’écoulement de nos pro- 
h, I' ,de!ÎOUcW3 ‘I"! leur ont été ouverts. 

e e no lse Par la société de commerce, en 1827 45
î«rUnt’n?onUf e‘lse,"ble *0)251 lasts ; en 1823 , 54 navires , 
Lutconstnét 6 U?mb-re de navires nationaux nouvelle-
«esiirant” u,ts ’f,eJa employés par la société , s’est élevé à 32, 
"want au moins 7,700 lasts.
«courant de ,,annd-eJ823’ il a été promis d’affréter, 

,v°ya3es.consécutifs, aller et retour , 18 navires à 
feiJnh re"f’ et mesurant ensemble 5000 lasts. La valeur 
if florin« rSeS eXi10rte-eS en 1827 ’ s’est élevée à 4,100,000 
1-200 0PO ' Ces exP°-tati°ns se sont élevées en 1828, à 
laies «°n »stant la cessation d’envois aux Indes occiden- 
“J’indusOie me,‘’'q’1? radrid,oHale. Les obiets d’agriculture 
florins I? nat‘“iale y %Irent: en 1827 pour 3,100,000 
Hire, b®\Cn ,28’ P0111- 3,650,000 florins. L’envoi, entre
‘'«àccru en Iso«6 COt°'î.’,CIui en 1827 3’,;iCTait ‘‘ ',200,000 ,
l«e h „ ■ 828 ll,3Clu a la somme de 2 millions. Les retours
L , “ *oc,ete a reçus ont été en 18 ‘ ' '(n le— 11 reçus muj|828, def. 12,500,000. 1827 , de f. 7,800,000 ; et

U isiT1"“1 Payd Pour Pr'mes d’assurances ne s’est éleve' 
j]a^f ! ’ ^ a une somme asrnlomérée ité f 9 finn nno ïïd x q«io

H

,, I « I J -umuimco ilVy O C31 LlLVe
1 ’ U une somlne agglomérée de f. 2,600.000. En 1828
4,,paye a,,x armateurs , pour frets, la somme de 3,100 000 

*<nl P°lU' Prunes d’assurances f. 560,000. L’encoura<m- 
' itiiiiiri'S,lCe raPP01'ta pour résultat que par l’accroissement 

is W ■ ,non,bre d’institutions d’assurances, la société n’a 
-fs nrï™ ““ s?,cours d’étrangers, même pour les plus ri- 
* Scl?m!!TS' *! ,m’«ût été très-flatteur et satisfaisant, dit 

niquer 10 ?ƒ en, terminant, d’avoir pu vous commune en mi ltat ^'“rab^des transactions de la société , sans

NroKrén'Ue Pr°P°rti°n) de la part de la société elle-même, 
’"«stances " iCPS arantages. La direction émet le vœu que des oir- 
!fl>t nar I P - taV01ab,es Pour le commerce en général, vien- 
ations de3, SlUte- ,exerce'' une influence salutaire sur les oné- 
f«e<lc ‘a s°cletó’ et cfue lcs efforts de la direction , ainsi 
"société qi" travaillent sous ses ordres,pour le bien-être de 
«és d’un I,?™“6 P°ur l’utilité générale, puissent être couron.- 
\ areux succes. (Journal de la Hcigiguc.)
!res Par'e souvent de la bureaucratie des minis- 
ii(,J de ces nuées de commis qui surchargent 

(iff on T ’ poor ta'Ber des plutK3S , gâter du pa- 
teptiblp J® d,es romar,s- Ce luxe est, dit-on , sus- 

'"nquim dflis les Pays-Bas ; 'nais nous
latière p .e. .dp'ails a ce sujet. Mais comme en 
t'erre a< m,uistration , il faut souvent citer l’An* 
i*on a’ n°US Prescnterons ici ur.e petite compa
rai, S'CZ Cur'euse des (livers ministères anglais 
iiH|,te^ISj ministère des finances en France 

t'Dicd;' °1 Seid 232 eraP'oyés. En Angleterre ce 
ni ,1)a| I Pai’,ement est manœuvré par 11S commis , 

Peu ‘le valeur de l’argent à Londres , 

ordp'o e"' qU0. moitié de la somme totale ac- 
t'nistèrUXqni,an*P>u*.ateurs aes finances françaises. Le 
iris !«e f 3 '"’aline et des colonies voit fleurir à 

1 lutureux employés , tandis que les deux 
W les ens separes de la marine et des colonies ,
1 l'urul'3?0 ^,S 9 ^ori^. ^r^s"bien leur besogne avec 

es , gens bien payés , ma foi , mais fort 
QUI rennnrlpmf ........„............ • _ \

161 tes ef . w , r j~~ 1 i
qui répondent corn rier par courrier à
Iff! 1 . . 1 4 .Hi|es je répondent cou

tstoutCS .,eltres .qu’011 leilr aJ resse et qui par destout J 1 *WM‘ MV* ut ijui par ues-
s entendent on peu plus en marine et en 

Se,.;A"e,tOUS îes 8eils’raux de cuirassiers et lesc‘e«rs fl i . uc cuirassiers et les
* de I|la'n 6 omaines,qui en France se sont pas- 

"tre je ! en mai« 1« trident de Neptune. Le rni- 
son, Q6rre, qU‘ ,V0it à Paris’ 395 employé* 

'Action T 0rdl'es' a Londres n’a que la mince 
ue compter 202 écrivains. Les affaires

étrangères en revanche, ont chez les Anglais près 
de la moitié' d’employés à peu près de ceux qu’on 
compte a Paris ; et il faut convenir que pour remuer 
tous les intérêts diplomatiques du Globe, ce n’est 
pas trop pour les Anglais , que d’avoir 48 gens da 
plume , pour préparer des révolutions et dresser 
des traités. Enfin pour ne pas pousser pluâ loin ce 
parallele, nous dirons que tons les ministres de 
Prance emploient 3260 individus , qui absorbent 
0,990,500 fr. au budget, alors que tous les minis
tères anglais font le même travail avec 4 j 1 em
ployés qu’il ne paient que 5,199 996 f*'- ^5 c.

( Journal d'Anvers.')
— Le gouvernement français a publié, à l’occasion 

de son dernier projet de loi sur les douanes, des 
docuraens officiels sur les sucres. Nous y remar- 
quoiis :

1. Qu’il existe dans i5 départemens 08 fabri
ques de sucres aux betteraves , en activité, donnant 
annuellement 2,683,000 kij. de sucre brut, et qu’en 
14 départemens il s’élève 3i de ces usines dont 
le produit présumé sera de 1,695,000 kil., que le 
departement du Pas-de-Calais possède lui seul 16 
de ces usines et en promet 5 autres ; le départe
ment de la Somme , io eu activité , et 6 en cons
truction ; celui du Nord, ti en activité et 5 en 
construction ;

2. Que les exportations, sous bénéfice de prime,
en 1020 étaient de 36o,ooo kil. , portées en 1822 à 
près de ^ millions réduites en 1823 a 512,000 kil., 
et se sont élevées progressivement jusqu’à 3,780,000 
kil. en 1827 : ' a

ïSiô En 1827
3. On comptait en terres plantées en cannes :
A la Martinique , i4,o6t hect. 17,620 hect. 
A la Guadeloupe, 17,785 22,909
A Bourbon, 4,265 8,24t

, . . 36,i 11 4^)77°
Qu ainsi la culture du sucre s’est accrue d’un 

tiers en sus eri 12 ans.
Erratum. Dans notre n°. de dimanche , article 

ressoui ces du ministère y tre page, 3e colonne, ii° 
ligne d en bas, on a imprimé : reste van Maanen , 
lisez reste M. van Maanen.

BUDJET PROVINCIAL (fin.)
Extrait du budget économique du département de 

l'intérieur pour l'année 1829, concernant les dé
penses, de l'administration provinciale de Liege , 
y compris celles de toutes les branches du service 
ftuancier, telles que contributions ordinaires directes, 
accises, enregistrement, postes, etc.

INDICATION DES OBJETS. par sub- “pir"*
division, article.

Traitement du gouverneur, des états dépu
tés, du greffier et des employés.

Traitement du gouverneur. 9000
Trai tement des sept membres des états députés 10500 
Traitement du greffier. 2800
Traitement et supplément de traitement des 

employés ordinaires et garçons de bureau. 19889
Indemnité des secrétaires, des. conseils de milice 

et salaire de leurs remplaçans au greffe des 
états. ' g00

P ■ „. 42989irais a écriture.
Frais de voyage et de séjour.

Frais de voyage du gouverneur, 3go
• des états. JOOO
» des états députés. 657
» du greffier et des employés. 292

Loyer des locaux pour le gouverneur , les 
états et les bureaux.

Idemnite' de logement du gouverneur. <000
Néant. ,
Sixième ou dernière année de la subvention 

partielle et sexenale accordée pour frais de 
reconstruction du local cédé par la ville de 
Liège pour le service de l’administration 
provinciale. ^g2g

Frais de bureau et de locaux y compris les ports 
de lettres et autres menus frais ainsi que 

_ ceux d'impression et de reliure. Î625
Frais de bureau comprenant l’éclairage , le 

chauffage ,les fournitures, frais d’impres
sion et d’expédition, ports de lettres et atir- 
tres menues dépenses.

A et B. Fournitures de bureau , frais
d’impression et de reliure. 3245 

C et D. Eclairage et chauffage, 1626
E et F. Frais d’expédition et ports de

lettres. 547
6 Confection des rêles, 900 6D8

Entretint et nettoiement des locaux et 
des meubles do VAdministration pro» 
vinciale y compris le remplacement 
des meubles.

A Salaire pour le nettoiement,
fournitures et ustensiles. 593

B Entretien des locaux. 475
C Entretien et remplacement

des meubles. 625

Traitement des employés provinciaux inter
médiaires entre l’administration provinciale 
et les administrations locales.

Traitement et abonnement pour frais de bu* 
reau du commissaire du district de Wa- 
remme.

Traitement et abonnement pour frais de bu- 
reau du commissaire du district de Liège.

Traitement et abonnement pour frais de bu- 
reau du commissaire du district d’Aubel.

Iraitement et abonnement pour frais de bu
reau du commissaire du district de Huy.

Frais de commissariats et conseils do milice.
Dédommagement des quatre commissaires fai

sant fonctions de commissaire de milice.
Indemnité et frais de roule et de séjour des 

commissaires de milice, des conseillers de 
milice et de leurs remplaçans.

V acations des médecins et chirurgiens chargés 
de l’examen des miliciens.

Frais d impressions et autres dépenses concer
nant la levée de la milice.

Primes pour l’arrestation des miliciens réfrac
taires.

Frais du service de santé.
Subside à la commission médicale de recherche 

et de surveillance.
Néant.

<693
781 a

3000

3800

3000

3000 <2800

<800

<100

Total. 82713

TEMPERATURE a Liège, du 2 juin. — A 8 heure» 
du matin, i 4 degres an-dessus de zéro, à 2 heures, 12 degrés id.

Obeissatîce passive. La pétition adressée aux chambres de 
France par le capitaine Lafontaine a soulevé une question du 
plus haut intérêt, celle de savoir jusqu’où doit s’étendre 
! obéissance passive des militaires. Lors de la discussion, le 
côte droit s est écrie qu’un militaire ne peut jamais se sous- 
traire a l execution d’un ordre qu’il reçoit : M. Chauvelina 
répliqué que cette prétention était insoutenable, et qu’un 
officier pouvait se soustraire à l’exécution d’un ordre illégal 
en donnant sa demission. 0 ’

Le ministre de la guerre a vu dans ces paroles un paradoxe 
dangereux. Selon lui, l’officier doit, avant tout, obéir , et ne 
peut donner sa démission qu’après avoir exécuté Tordre de 
son supérieur , quand même sa délicatesse serait blessée.

Un journal de Paris est revenu sur cette question 
impo. tante , et s attache à réfuter l’opinion cmise parle mi
nistre. r

a Oui , dit-il, l’obéissance est le premier devoir du militaire ? 
mais l’obeissance à ses chefs ne le dégage pas de l’obligation 
commune à tous les citoyens de rester'soumis aux lois de 
son pays. Une fiction légale dérobe, il est vrai, l’inférieur 
a toute responsabilité pour les actes illégaux qu’il a pu commet
tre par ordre de son supérieur ; mais cette fiction légale ne le 
releve pas de ses devoirs de conscience. Il n’êst pas coupa
ble légalement s’il commet un délit par ordre de son supé- 
neiir ; mais, à plus forte raison, il ne saurait être coupable 
s il refuse d y prêter son bras. 1

Toute la question se réduit donc à ces termes: Un mili
taire peu t-il refuser d’exécuter, sciemment une infraction aux 
lois de son pays, qui lui est ordonnée par ses chefs? M. le 
ministre répond négativement. Nous croyons pouvoir soutenir 
I affirmative;nos argumensseront simples et clairs ; ils se bor 
neront a quelques exemples.

Un chef militaire a le droit de commander un détachement 
pour executer les jugemens d’un conseil de guerre. Smmosonv 
maintenant qu’il veuille se servir de ce droit pour faire fol 
siller un homme non condamné ; je le demande à M. le mi. 
!BS,ti;R ,.m, ' l’officier inférieur qui aura la preuve de
I illégalité de l'ordre, sera-t-il obligé de l’exécuter ? Qu’il y 
prenne garde ; fusiller un homme qui n’a pas été ju<œ c’esf 
commettre un assassinat ! Or , s’il répond oui à notre question 
it declare qu’il est des cas où l’assassinat peut être un de
voir ; S d répond non , que devient sa doctrine ?

Allons plus loin. Supposons qu’un officier de garde aux Tui
leries ordonne a sa troupe de faire feu sur le roi ou sur le» 
prmees : M le mmistre osera-t-il dire que les soldats sont te
nus d obéir ? Non , sans doute ; il serait le premier à voter 
dans ce cas, des recompenses à une généreuse désohéisl 
sance M. de Caux nous dira-t-il même que dans un pareil 
cas , 1 obéissance ne pourrait entraîner aucune peine ? mahré 
tous les principes de la disopline, nous sommes tentés d’en 
douter. Il est donc des circonstances où les règles de l’obéit 
sauce Passive flech.ssent devant un devoir plus impérieux Ce* 
circonstances ex,s eut, suivant nous, toutes les fois qu’on plaçanable reC entre la désobéissance et l’infraction évidente pal
pable , reconnue, des lois de son pays. 1

Dans cette position , un officier , loin d’être dfone derenm. 
che, monterait des éloges en sacrifiant ses épauFettes nlètot 
droits d’ni) r™dre SCICj“ment ' instrument d’une violating de* 
Fois de son ^ ’ UD aCte *rbitraire- Ta>’ '«



Lettre de Fauteur de Henri III.

En rendant compte de la chute d’estime qu’a obtenue la 
tragédie de Ÿertmax •, nous avons annoncé , dit le Journal 
deVaris, qu’une dispute avait en lieu au milieu de l’orches
tre. M. Alexandre Dumas , l’un des acteurs de ce petit drame

Îïlus animéque celui qui l’avait précédé , nous adresse une 
ettre à ce sujet :

Messieurs,
Je vous prie d’insérer cette lettre dans votre premier nu

méro ; c’est la réponse à un article de vo tre feuilleton d’hier, 
conçu en ces termes :

« Au moment où nous nous retirons de la salle, une vive 
» contestation venait de s’élever à l’orchestre entre un vieil- 
» lard à cheveux blancs et un très-jeune auteur : c’e t-à-dirc j 
» sans doute entre un classique et un romantique. Espérons 
» que cette altercation n’aura pas eu de suites fâcheuses. »

C’est moi, monsieur , qui ai le malheur d’être le tres-jeune 
iauteur , auquel il importe beaucoup, par cela même qu’il 
est jeune et auteur, d’établir les faits tels qu’ils se sont passes.

J’étais à l’orchestre des'Francais entre M. de Jouy et M. 
Victor Hugo, pendant toute la représentation de la tragédie 
de PcrtinaoD. Obligé , en quelque sorte, comme écolier, de 
.l’art, d'étudier tout ce que font les maîtres, j’avais écouté at
tentivement et en silence les cinq actes qui venaient de s’ache
ver, lorsqu’au milieu de la contestation assez vive qui s’était 
élevée entre des spectateurs qui voulaient qu’on nommât 
M. Arnault et d’autres qui ne le voulaient pas, je fus insolemment 
apostrophé, moi muet et assis, par un ami de M. Arnault, 
debout et me désignant du doigt. Je rapporterai textuelle
ment sa phrase : « Il n’est pas étonnant qu’on siffle à Tor
s'» chestre, quand M. Dumas est à l’orchestre ; n’avez-vous pas 
» honte, monsieur, de vous faire le chef d’une cabale ? Et 
» sur ma réponse que je n’avais pas dit un mot, il ajouta :
« N’importe, c’est vous qui dirigez toute la ligue. ». Comme 
quelques personnes auraient pu croire à cette stupide accu
sation , aussi indigne de mon nom que de mon caractère , j’en 
appelai au témoignage de MM. de Jouy et Victor Hugo. Ce 
témoigna e fut ce qu’il devait être, unanime, et cependant 
on n’accusera pas ces messieurs de s’entendre ensemble.

Cela suffit, je crois , pour me disculper.
Mais pendant que j’ai* la plume à la main , je désirerais 

ajouter quelques mots relatifs aux ridicules attaques que m’a 
values mon drame de Henri TU. L’occasion ne s’en présen
tera jamais peut-être aussi favorablement qu’aujourd’hui : 
permettez donc que je la saisisse.

Je crois comprendre et recevoir la véritable critique lite
raire aussi bien que personne ; maïs vraiment les faits que je 
vais vous citer sont-ils de la critique littéraire ?

Le lendemain de la réception de mon drame de Henri III 
à la Comédie Française, le Courrier des Théâtres , qui ne

vais siffié -, une aux Élections , avec un ennemi de M. De- 
laville, qui prétendait que j’avais applaudi , et une a rerti- 
ua:.', avec un ami de M. Arnault, parce que je n avais ni ap
plaudi ni sifflé.

J’attends cè conseil de votre bonté s Monsieur , et je vous 
donne ma parole que je le suivrai.

J'ai l’honneur d’être , etc. Alex.. Dumas.

( ) Lundi , 15 de ce mois, à dix heures du matin, par.
devant M. le juge de paix du quartier de l’est, au bureau de 
ses séances , rue Neuvice , et par le ministère du notaire 
Pâque, on VENDRA définitivement aux enchères, une MAISON 
sise à Liège, pont d’Amercœur , n° 65 , et une autre maison 
avec jardin , sise au vinâve de Grivegnée , n° 17 , toutes deux 
libres de charges.

COMMERCE. — Bourse de Paris d'n 30 mai.-------Ren
tes 5 p. ojo , jouiss. du 23 septembre 182S , 107 fr. 95 c. 
■— 4 Ij2 p. OjO, jouissance du 22 mars 000 fr. 00 c.
— Rentes 3 p. OjO , jouiss. du '22 décembre 1828 , 79. fr. 80 e.
— Actions de la banque, 1872 fr. 50 c. — Emprunt royal
d’Espagne , 1829,78 1)2 fr. — Emprunt d’Haïti, 460 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam , du 30 mai.— Dette active , 58 OjO ,
— Idem différée OOjOO. —Bill, de change 20 Ipi. — Syu 
dicat d’anuirt. 4 1 p2 100 lj2 — Rente rernb. , 2 Ij2; 98 00.
■—Act. Société de coin. 86 7jS. — ltuss. Hop. et Ce 5, 100 
lj8. —• Dito ins. gr. li. , 57 1(16. ■—• Dito C , Hain. 5, 
00 00. — Dito ein. à L. 5 , 00 00. — Prus. à Lon. 6 , 00.
.—. Danois à Londres, 66 OOjOO. —• Ren. fr. 3 °{0 , 79 /[S.
— Esp. II 5 1(2 "J" , 34 0j0. — Dito à Paris , 8 5|8. — 
Rente Fer pélt. , 52 0j0 N. — Vienne Act. Banq, 0000 00.— 
Metall. , 95 Ipl, — A Rot. Ie1' 1. , 000 00 — Dite 2= 1. 000.
— Lots de Pologne 89 — Naples balcon. 5 , 80 Ij2. — 
Dito Londres 5, 84.

Le même jour , à trois heures de relevée , on VENDRA , 
au plus offrant, en l’étude dudit notaire Pâque , deux MAI- 
SONS sises rue Pierreuse, n° 257 et 258. Aux conditions qu’on 
peut voir chez lui.

833 A VENDRE de gré à gré une MAISON , bâtie en 
1828 , couverte en ardoises , située au MANY , près du Val- 
Saint-Lambert à SERAING. — S’adresser au sieur Hertay, 
propriétaire, ou au notaire Gilon , àSeraing, pour tons ren
seignements.

Bourse d’AS DE BS , du 1er juin.
Changes. — L’Amsterdam et le Taris sont, fermes , il est 

resté beaucoup de Londres à la cote ; les valeurs sur l’Allemagne 
manquent.  '

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours. I à 2 mois.

12 2 112 
46 13jl6 
35 1 r.ql 6
35

3 mo is.

pair l
12 10 p
47 I [4 p
36 1|I6
35 3jl6 A

Escompte 4 p. 0 [0. |

Cours des Effets des Pays-Bas. 
Dette active, 2 1)2 d’intérêt, 57 3[4 A
Obi. syndicat, 4 Ij2 » 00 0j0
Dette Dom. r., 2 Ij2 » 97 7|8
Act. S. Coin., 4 1|2 » 86 3j8 P

Marchandises. —Ventes par contrat privé.
150 Balles café Brésil à 22 1 [2 c., cnt.

46 3(4 
35 Hqte 
35

334 TRÈS BELLE VENTE DE LIVRES.

De théologie , histoire , jurisprudence, littérature, piété, 
médecine , chirurgie, sciences , mécaniques , arts, etc., dont 
la vente aura lieu chez P. H.-J. Duvivier , rue Velbruck -, 
n° 4:32 , à Liège , en florins et cents avec augmentation du 
dixième denier et au comptant , le mardi et mercredi, ffi 
et 17 juin 1829 , à deux heures de relevée, où le catalogue 
se distribue, de même que chez J. Düvivifr , rue sur Meuse, 
n» 380 , au prix de 5 cents.

A LOUER , pour le 24 juin prochain, un QUARTIER, 
rue Hocheporte n° 95. S’y adresser dans la matinée. 217

A LOUER pour la St.-Jean , à des personnes tranquilles un 
QUARTIER entièrement indépendant, ayant vue sur le quai 
de la Sauvenière , composé de six pièces et chambre de do
mestique , grenier, cuisine avec pompe, caves, une cour. 

S’adresser au bureau de cette feuille. 116

337 La MAISON sise Liège, rue derrière Ste.-Catherine, 
n° 170 ayant été adjugée moyennant 510 fis. îles Pays-Bas'en 
sus de 137 Ils. 80 cents de rentes qui la grèvent, toute per
sonne peut surenchérir d’un 10e , jusqu’indus le 9 de ri 
mois , en en faisant la déclaration au bas du procès-verbal 
d’adjudication reçu par le notaire Dusart.

connaissait pas l’ouvrage, le dénonçait à la censure, avec Bes
ace, disait-il, qu’elle ne souffrirait pas le scandale de lapérance , ____ , , ,

représentation. Cela me parait plutôt de la police que de la 
littérature.

Jene parlerai pas d’une pétition présentée au roi pendant 
mes répétitions, pour faire rentrer le Théâtre-Français dans

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 1er. juin.
Rasiére de froment, .11 18 au-lieu de H 3-i. 
Rasière de seigle , . . 6 45 au-lieu de 6 51.

du 1er juin.

les routes du vrai beau. On assure que l’auguste personnage 
auquel elle était adressée , répondit simplement : u Que puis-

ET'AT CIVIL DE LIEGE 

Naissances , 2 garçons , 8 filles.
Décès, 2 garçons, 4 filles, 2 hommes, 3 femmes, savoir: 

Gilles Radoux, âgé de 72 ans, houilleur, rue Haut des Tawes, 
époux d’Aily Gillet. -—Michel-Joseph Antoine , âgé de 41 ans

je cîansune question de cette nature ? Je n’ai , comme tous les 
ais . cm'une place au parterre. » Je n’ai vraiment pas leFrançais , qu une place au partern

courage d’en vouloir aux signataires d’une dénonciation, qu 
nous a valu une telle réponse. D’ailleurs, quelques-uns d’entre 
eux en ont rougi eux-mêmes, et ont.dit qu’ils avaient cru 
signer tout autre chose.

Puis arrive le jour de la représentation ; de ce jour seule
ment les journaux avaient le droit de parler de l’ouvrage , ils en 
usèrent largement : à eux permis. Mais quelques-uns d’entre 
eux , ils l’avoueront eux-mêmes, n’out pas été élégant dans leurs 
critiques.

Le Constitutionnel et le Corsaire, en diren t beaucoup plus 
de bien le premier jourS, que la pièce ne le méritait.

Huit jours après , le Constitutionnel comparaît la pièce à la 
Pie Voleuse et accusait l’auteur d’avoir dansé en rond , avec 
quelques énergumènes, dans le foyer, en criant: «Racine est 
enfoncé ! " Ce n’était que ridicule : on haussa les épaules.

Le lendemain, le Corsaire disait que l’ouvrage était une 
monstruosité , et que l’auteur était jésuite et pensionné : 
c’était, il faut en convenii, une excellente plaisanterie adressée 
au fils d’un général républicain, dont la mère n’a jamais tou
ché la pension qui peut-être lui était due, ni du gouverne
ment de l’empereur , ni du gouvernement du roi. Cela deve
nait plus que ridicule, c’était méprisable.

Quant à la Gazette de France , je lui rends la justice dédire 
qu’elle n’a pas varié., un instant dans l’opinion que M. Mar- 
tainville y exprima le premier jour. Ce journal démêlait dans 

îe conspiration flagrante contre le trône et l’autel,

boucher , rue Saucy , époux d’Anne-Marie Serexhe. — Jeanne 
Galoppin , âgée de 83 ans, journalière, rue du Verd-Bois, 
veuve de Joseph Thioux. — Catherine-Hélèue-Lucie Debou- 
nam, âgée de 81 ans, rue de la Magdelaine. — Agnès-Jose- 
phine Jacquemîn , âgée de 29 ans , journalière 
risses , épouse de JeamJoscph Osmonde.

Ven te publique de vieux registres et impressions hors d usage.
Le huit juin 1829 et jours suivans, il sera vendu a 1 en

trepôt royal, couvent des Ex-Carmelins , rite Hors-Château a 
Liège, une quantité considérable de vieux registres et im
pressions hors d’usage quant au service de l'administration dM 
accises.

Le jeudi , onze juin prochain, vers midi , à la demeuré (lu 
sieur Brigadier forestier Gillet à AUBEL, les héritiers «Anj*8H.UJ UUgUUII 1 lUilCLIU v-lllll l, CV AVU'.Ul I, ----------- 1)117X0
VONSSEN, feront VENDRE aux enchères publiques lesBlhft»

! .. -........— :________ lr_:____il \ VTT7 ATT BltUE!?

des Cia-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A messieurs les membres de la respectable société du Casino 
de Liège.

Un acteur tragique, élève de Talma .... traversant cette ville , 
dans une situation malheureuse par , suite, de maladie, aura 
l’honneur de se faire entendre de ces messieurs , jeudi 4 juin 
à 7 heures , daus une séance de déclamation composée de 
fortes scènes tragiques et de la mort de Talma, ouvrage sublime.

la pièce une conspiration 
Quant au journaliste , il exprime personnellement le regret 
vivement senti de n’avoir pas vu paraître l’auteur demandé. On 
assure disait-il, que sa physionomie porte des caractères émi
nemment romantiques. Or, comme le romantisme .est la béte 

................................................. sans être trop poin-noire de M. Martainville , je puis croire, .
tilleux , qu'il n’avait pas l’intention de me faire un corapli-
mranf Non oonlnmpnt PP n'Pib hnnllPl"P <ment. Non seulement ce n’est honnête de la part de M. Mar
tainville , mais encore ce n'est pas délicat : M. Martainville 
sait très bien qu’on fait sa réputation , et qu’on ne fait pas 
sa physionomie : M. Martainville a une physionomie très res
pectable.

Je pourrais continuer : expliquer les causes de ces change- 
mens et de ces injures , faire connaître quelques anecdotes assez 
curieuses sur des individus ; mais les 1 2 colonnes de votre jour
nal y passeraient.

Je terminerai donc ma lettre par un conseil que je vous 
demanderai, Monsieur, à vous <.pn avez de l’expérience. Com
ment un auteur doit-il faire pour s’épargner les querelles aux 
premières représentations ? J’en ai eu pour mon compte trois 
depuis trois mois : une à Isabelle de Bavière, avec un- ad-

DËBALLAGE DE QUINCAILLERIES, chez M. Gysselinck- 
Linotte , pied de la Haute-bauvemere , n° 40 , à Liéye.

qui leur compétent en indivis, situés au HAMEAU 
dans la commune d’AUBEL , près de HENIU-CIIAPEE 1 
consistant en deux MAISONS , dont une spacieuse et so‘<e > 
étables, granges et autres édifices contigus, et environpn 
bonniers des Pays-Bas, fond en prairies et terres en depenaan 
situées dansles communes d’Aubel, Clermont et Honibour, «
actuellement défructuées par la veuve J. J. Louven.

Le lundi i 5 juin 1329 , à dix heures du matin, Us 
de M. et de Mde. de Montpellier d’Annevoie , feront ' E- 
publiqimment, un haut FOURNEAU rebâti suivant e 
veau système, de manière à employer une ou deux 
deux forges composées d’affitieries etcle chaufferies, e 

ar des roues en fer ; le tout sis à ANNE’VOIE, arioipar

Tl ne restera que jusqu’au 25 juin courant.
On y trouvera un superbe assortiment (le quincaillerie en 

tout genre , coutelleries , bijouteries en fin et en faux , plaque , 
objets de chasse et chirurgie , billes de billard , et un très- 
grand assortiment de cabarets et objets de nouveautés , etc.

Par cessation , on vendra , au prix de facture , et a des 
conditions raisonnables pour les personnes qui désirent ache
ter en gros. Qu’on se le dise.

ment de Dinant, province de Namur. ■ ]a routi
Ces usines très avantageusement connues, sontsin _ 

de Rouillon à PHILIPPEVILLE , à cinq minutes rte la r ^ 
etde la route de Dinant à Namur, plusieurs s(’*yJ)iettenl 
fournissent en toutes saisons , égale force motrice, 
à l’abri des inondations de la sécheresse el de la g’

Ces établissemens seront divisés en trois lots. mjnlâ 
La dite vente aura lieu au château d’Annevoie ,pa amateur 

tère de Me Didot, notaire à Bouvigné, à qui es ’j| 
peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseignen , 
désireront. ____ _

remis:
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jnbateur de KL Lamothe Langon , qui prétendait que j’a-

Vénte par cessation de Commerce a 5 °/° de perte.
V. Nicod , ci-devant rue de la Magdelaine , à Bruxelles , 

vient d’arriver en cette ville avec un assortiment d’étoffes de 
soie , schals de laine et de cachemire , fichus écharpes . étof
fes diverses pour gilet, mousseline et cotons imprimés, rubans, 
bas de soie , robes de mousseline brodée , et divers autres ar
ticles de nouveauté qu’il vendra à grand sacrifice.

Il est déballé , chez M. Gysselinck-Linotte , pied de la 
Hante Sauvenière, n° 40, à Liège 1 o4

A RENDRE ou LOUER une JOLIE MAISON avec jardin et 
belle prairie, située sur gît le Coq, à Jupille, jouissant d une 
vuetrès agréable. S’y adresser. 2'°

A LOUER une belle et grande MAISON avec ^?'1'EnrjSt
et jardin , sise faubourg Ste-Marguerite. S’adresse!
Gille n° 301. „

il sh
324 Le mardi 9 juin 1829 , à 10 heures du ,u„ 
VENDU aux enchères, en l’étude et par le mm«*“ - 
sart. notaire à Liège, 5PIÈCES de 1
semble 141 perches 67 aunes, situées a , r;I110I1t;a
- ' - ---------M. Brabaut-.NYatliourdebimoenvirons, exploitées par 
conditions à voir chez ledit notaire.

illes»
A LOUER pour la St.-Jean , à des personnes jc q„ 

QUARTIER entièrement indépendant , ayant v (jel[
de la Sauvenière, composé de six pièces et c uneCOui. 
mestique, grenier, cuisine avec pompe, ca\es,

S’adresser au bureau de cette feuille. ____ —;—
il

Une très-bonne CALÈCHE à VENDRE. S’adresser rue Sou
verain-Pont-, n" 584. 214

QUARTIER à LOUER , rue Ste.-Croix, n° 862. 652

Le lundi 15 juin prochain, a «a.J:„atiôn PuDII1 ■■■ i château de MAlICHlN, A l^l^^Jlle P»
procédé au <
et au rabais d’une MAISON D’ÉCOLE a'e^npde MarC*j| 
la tenue des séances du conseil de la cI°lî,”ît conditions f 
à eonstruire, et dont on peut, voir Ie_P j”1 
le bourgmestres Namür , rue Neuve, a HU ,

I

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, plac
sduSpert*cl<v




